
Entretien installation d'assainissement non collectif

Assainissement non collectif
Expert en entretien des installations d’assainissement non collectif (ANC), PEEA (PIZZORNO Environnement Eau et

Assainissement) vous accompagne dans l'entretien réglementaire de vos installations.

L'assainissement non collectifs, qu'est-ce que c'est?

L’assainissement non collectif (ou individuel) désigne toute installation d'assainissement
non raccordée à un réseau public de collecte des eaux usées. Composé  d’un ensemble fosse septique / bac à graisse ou d’une
fosse toutes eaux, il permet un traitement efficace des eaux usées d’une habitation ou d’un immeuble. Pour maintenir un
système d’assainissement non collectif en bon état de fonctionnement et pour augmenter sa durée de vie, un entretien régulier
est obligatoire.

 

Particuliers ou collectivités, SELFEMA vous accompagne

Particuliers

 Collectivités

Prestations de conseil, d'entretien et d'assistance

 

 

SELFEMA
1095, Avenue des Lions

Capitou Nord

Pôle Production

Particuliers, collectivités, SPANC, syndicats
intercommunaux

L’entretien d’une fosse septique s’effectue tous les 5 à 6 ans pour une maison de 100m²  avec 4
occupants.

« »

Installer le système d’assainissement autonome.
Assurer l’entretien et la vidange périodique du dispositif par une société agréée.
Procéder aux travaux nécessaires en cas de dysfonctionnement.
Garantir une traçabilité des matières de vidange.
Fournir le certificat nécessaire en cas de vente du bien immobilier.

Réaliser un bilan complet des différents ANC présents sur le territoire de la collectivité.
Mettre en place une surveillance des installations.
Détecter les cas d’insalubrité publique.
Assurer l’entretien régulier des systèmes de traitement par une société agréée.
Garantir une traçabilité des matières de vidange.

Assurer une veille et informer sur les réglementations en vigueur et leurs évolutions.
Vidange et pompage de tous les types de dispositifs : Fosse septique / Fosse toutes eaux / Préfiltre / Bac à graisses / Regards / Poste de

relevage.


Solutions sur-mesure pour assurer l’entretien et le bon fonctionnement des installations autonomes.
Prise en charge et transport des matières de vidange et déchets graisseux vers les centres de traitement spécialisés.

DEVIS ET INFORMATIONS SUPPLÉMENTAIRES

.



Pôle Production

83600 Fréjus

04 94 51 88 90

selfema@pizzorno.com
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SELFEMA
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